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Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,
Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine
REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Monsieur
Eric  PERSAIS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume
JUIN, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame Carole BRUNETEAU,
Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Yamina BOUDAHMANI,
Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Josiane  METAYER,
Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Madame  Isabelle  GODEAU,  Madame
Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Elodie TRUONG

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame
Jeanine BARBOTIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY,
ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Simon LAPLACE, Madame Marie-Chantal  GARENNE, ayant
donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir à
Madame Josiane METAYER

Excusés :

Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL, Monsieur Christophe POIRIER, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   4 avril 2016
Recueil-décisions n° Rc-2016-3

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2016-685 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Convention relative au recyclage des résidus 
métalliques issus de la crémation

/ 5

2. L-2016-41 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
CULTURE
Festival Regards Noirs 2016 Contrat avec Monsieur 
Jérôme LEROY - Avenant n° 1

113 € net
6

3. L-2016-48 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
CULTURE
Pilori 2016 - Exposition "Mémoires silencieuses" - 
contrat avec Madame Claire SALMON-LEGAGNEUR 

4 042,35 € net 9

4. L-2016-78 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Achat de Pro Tente pour les manifestations

6 484,00 € HT
Soit

7 780,80 € TTC
20

5. L-2016-61 SECRÉTARIAT DES ELUS
Formation des élus - Convention avec l'Institut de 
Formation des Élus Locaux 200,00 € net 22

6. L-2016-70 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Prestation de déménagement et de manutention - 
Approbation de l'accord-cadre

Montant maximum
89 000 € TTC 

sur 3 ans

23

7. L-2016-60 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché n° 14131M016 de maintenance et d'assistance
technique matériels et logiciels pour la gestion des 
horaires et des badges passé avec la société 
HOROQUARTZ - Avenant n°1 de prolongation

4 900,01 € HT
Soit

5 880,01 € TTC

25

8. L-2016-83 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché de concession de droits d'usage, de 
maintenance et d'assistance technique pour le 
logiciel AVENIO

Montant maximum
10 000 € HT 

Sur 2 ans

27

9. L-2016-64 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjours été 2016 - Contrat de réservation avec la FOL 
Vendée/Ligue de l'Enseignement pour le centre du 
Vieil

3 526,80 € TTC
29



10. L-2016-65 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - 
Convention avec l’association Idalina PEDROSA - 
Atelier portraits photographiques

600 € net
32

11. L-2016-66 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Convention avec 
l'artiste Peggy LURTON - Atelier arts plastiques

240 € net 35

12. L-2016-67 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Convention avec 
l’association Philippe GROULARD - Atelier animation 
musicale et découverte instrumentale

600 € net
38

13. L-2016-72 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Union 
Athlétique Niort Saint-Florent - Atelier sports 
alternatifs et/ou course orientation

2 100 € net
41

14. L-2016-73 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2015-2016 
-2ème et 3ème trimestres - Association Union 
Athlétique Niort Saint Florent - Atelier Sport alternatifs
- Avenant 1

720 € net

44

15. L-2016-74 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association ETN - 
Atelier tennis

360 € net 48

16. L-2016-75 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association 
Amicale Sportive Niortaise - Atelier basket /basket 
adapté - tous jeux de ballons

840 € net
51

17. L-2016-76 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Stade 
niortais - Atelier Rugby

180 € net 54

18. L-2016-86 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association 
U.S.E.P.- Atelier multisports

1 020 € net 57

19. L-2016-87 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Niort 
Handball Souchéen - Atelier handball

180 € net 60

20. L-2016-88 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Danse 
Modern Jazz - Atelier modern'Jazz

1 500 € net 63

21. L-2016-89 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Croix 
Rouge - Atelier initiation aux premiers secours

420 € net 66

22. L-2016-77 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Achat de produits laitiers, ovoproduits et œufs frais 
pour les restaurants scolaires

32 499,98 € HT
Soit

34 287,26 € TTC
69



23. L-2016-71 DIRECTION ESPACES PUBLICS
PROPRETÉ URBAINE
Travaux de désherbage alternatif de rues et d'espaces
publics

37 510,00 € HT
Soit

45 012,00 € TTC
71

24. L-2016-79 DIRECTION ESPACES PUBLICS
PROPRETÉ URBAINE
Chargement, Transport et Evacuation de pneus, suite 
aux manifestations Agricoles du 4 et 12 Février 2016

26 450,00 € HT
Soit

31 740,00 € TTC
73

25. L-2016-91 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Réalisation d'une campagne de comptages routiers 
sur 18 sites de la Ville de Niort

5 040,00 € HT
Soit

6 048,00 € TTC
75

26. L-2016-93 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Acquisition de 8 coussins berlinois

4 760,00 € HT
Soit

5 712,00 € TTC
77

27. L-2015-663 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Parcelles cadastrées section LE n° 7, 13, 14 et 15 'Les 
Prés de la Fontaine Boutet' - Convention d'occupation
à titre précaire et révocable entre la Ville de Niort et 
l'association Equi'Sèvres -  Club Hippique Niortais

Recette
Redevance
d'occupation

annuelle 424,63 € 

78

28. L-2016-35 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Service des cimetières - Achat d'une base roulante 
GOUPIL

18 175,99 € HT
Soit

21 811,19 € TTC
80

29. L-2016-58 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet rue Laurent 
Bonnevay - Convention d'occupation à temps et 
espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'association Tempo

/ 82

30. L-2016-84 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salles polyvalentes du Clou-Bouchet Monique 
Massias et Odette Bodin - rue Laurent Bonnevay - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Kevrenn Bro Glaz

/ 91

31. L-2016-85 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex-presbytère de Sainte-
Pezenne salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association "France Alzheimer Deux-Sèvres" - 
Avenant n° 1 

/
100

32. L-2016-95 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 3ème étage - 
Convention d'occupation précaire et révocable du 
domaine public entre la Ville de Niort et la Société 
Nationale de Radiodiffusion "Radio France"

Recette
Redevance
d'occupation

annuelle 2 716,14 €
+ participation aux

charges 

104

33. L-2016-68 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Centre d'Action Culturelle François Mitterrand - 
Remplacement de vitrage

6 805,00 € HT
Soit

8 166,00 € TTC

112

34. L-2016-92 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Espace Michelet - Restauration du parquet du 2ème 
étage - Attribution du marché

7 108,42 € HT
soit

8 530,10 € TTC

113



35. L-2016-69 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Protection fonctionnelle - Paiement d'honoraires à la 
SCP BELOT MARRET et CHAUVIN

1 673 € HT
Soit

2 005 € TTC
114

36. L-2016-46 DIRECTION DES VIES PARTICIPATIVES
Marché mise en page et prépresse du magazine 
d'information interne "Apartés"

Montant maximum
du marché

52 104,36 € TTC
Sur 4 ans

115

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-685

Convention relative au recyclage 
des résidus métalliques issus de la crémation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort qu’il soit procédé à la collecte et au recyclage des métaux
issus de l’activité du crématorium ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec la société ORTHOMETALS FRANCE.
Adresse : 11 rue du Bois de Boulogne, 75116 PARIS 

Art. 2 - 
De percevoir les recettes correspondant aux tarifs de la prestation prévue dans la convention.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 – 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance. 

Fait en Mairie à Niort, le 15/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-41

Festival Regards Noirs 2016 
Contrat avec Monsieur Jérôme LEROY - Avenant n° 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le  montant  n’exède pas 90 000 € HT,  ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 04 au 07 février 2016 à Niort ;

Pour cette septième édition, la Ville de Niort a demandé à Monsieur Jérôme LEROY, qui l’accepte, de
participer en qualité d’auteur écrivain, à des séances de dédicaces et à des  rencontres avec des 
scolaires ;

Vu la décision L.2122-22 du CGCT en date du 29 janvier 2016 approuvant le contrat avec Monsieur 
Jérôme LEROY ; 

Considérant l’obligation d’une demi-journée des séances de dédicace qui s’impose à l’organisateur Ville
de Niort ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un avenant n° 1 au contrat avec Monsieur Jérôme LEROY

Adresse : 8 résidence les Andelys, Parc Saint Maur – 59000 LILLE

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant évalué à 113 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’Avenant n°1 au contrat annexé à la présente.

Art. 4 -
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à 
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-48

Pilori 2016 - Exposition "Mémoires silencieuses" - contrat avec
Madame Claire SALMON-LEGAGNEUR 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre le
Pilori  et  des  espaces  extérieurs  à  une  programmation  régulière  d’artistes  professionnels,  installés
notamment en région Poitou-Charentes. Cette programmation accueille également des artistes nationaux
et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort ;

La programmation est établie en concertation entre les associations niortaises  CACP - Villa Pérochon,
Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort ; 

Les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de Niort, d’une part, de
son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son engagement à favo-
riser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains ;

La Ville de Niort a demandé à Madame Claire SALMON-LEGAGNEUR, qui a accepté, de réaliser une
présentation publique de ses œuvres rassemblées sous le titre Mémoires silencieuses du 17 février au
12 mars 2016 et deux interventions artistiques intitulées Boîtes à lecture rescapées qui se tiendront les
24 et 27 février 2016 de 15h à 17h30 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec Madame Claire SALMON-LEGAGNEUR 
Adresse : 4 rue de Thoiry -  44 100 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat, évalué à 4 042,35 € net.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du Contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1) ;
- la fiche technique de l’exposition (annexe 2).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-78

Achat de Pro Tente pour les manifestations

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre des manifestations, la facturation de la main d’œuvre auprès de certaines
associations les pousse à récupérer le matériel par leurs propres moyens. De ce fait, l’achat de Pro tente
se justifie par la facilité d’acheminement de ce matériel. A cette fin, l’entreprise LP TENT a été désignée
comme fournisseur ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise LP TENT 
Adresse : ZA les Chapiteaux - 81/83 rue du Molleron - 38070 SAINT QUENTIN FALLAVIER 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 484,00 € HT soit 7 780,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Cabinet du maire

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-61

Formation des élus - Convention avec 
l'Institut de Formation des Élus Locaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU, Conseiller municipal de Niort pour
suivre la formation « Budget et rôle de l’élu d’opposition » qui s’est déroulée à Mérignac le 20 février
2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec IFOREL (Institut de Formation des Élus Locaux) 
Adresse : 9, lices Jean Moulin – 81000 ALBI

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix  de la  convention évalué à 200 € net  et  de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 4 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-70

Prestation de déménagement et de manutention - 
Approbation de l'accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  l’évolution,  l’amélioration  et  la  mise  en  œuvre  des  politiques  de  service  public
conduisent régulièrement les services de la Ville de Niort à modifier leurs organisations et espaces de
travail ;

Considérant que les prestations de déménagements ne peuvent être effectuées par les agents de la Ville
de Niort faute de compétences et de moyens dans ce domaine ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  confier  la  réalisation  de  ces  prestations  à  des  entreprises
spécialisées dans le secteur du déménagement et du garde-meubles ;

DECIDE

Art. 1 - 
Passer un accord-cadre multi-attributaires de prestations de déménagement et  manutention avec les
sociétés suivantes :

DEMOPOOL 5 rue Gallieni – 92230 GENEVILLIERS
NASSE DEMECO 5 rue de la Bâtardière – BP 65 – 45140 SAINT JEAN DE LA RUELLE
BIARDEAU 523 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’accord-cadre évalué à 89 000 € TTC  pour une durée
de 3 ans et de mandater les dépenses.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :
- les actes d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/02/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-60

Marché n° 14131M016 de maintenance et d'assistance technique
matériels et logiciels pour la gestion des horaires et des badges

passé avec la société HOROQUARTZ - Avenant n°1 de prolongation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  de
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT,  ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort de modifier l’article 1.3 du CCP (durée du marché) et de
prolonger le marché existant de trois mois, soit ne pouvant excéder le 30 juin 2016, pour permettre la
préparation d’un accord-cadre avec la société HOROQUARTZ, étant totalement investie des droits de
l’auteur et titulaire des droits exclusifs permettant de fournir les prestations nécessaires à la maintenance
corrective ou évolutive ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant n°1 avec la société HOROQUARTZ 
Adresse  :  Parc  du  Moulin  Neuf  –  Bureaux  Argoat  –  Bâtiment  B3  rue  Guglielmo  Marconi  –
44822 SAINT HERBLAIN Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 900,01 € HT, soit 5 880,01 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive marché annexée à la présente et comprenant :
- l’avenant n°1 de prolongation relatif au marché n° 14131M016 ;
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/02/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-83

Marché de concession de droits d'usage, de maintenance et
d'assistance technique pour le logiciel AVENIO

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  de
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’assurer la maintenance et l’assistance technique de son
logiciel AVENIO et de prévoir l’acquisition de licences ou modules complémentaires ;

Considérant que le montant maximum inscrit dans la décision comprend le montant de la maintenance
corrective, évolutive et téléphonique annuelle pour la durée totale du marché, soit 2 ans de 5  180 € HT et
permet d’engager d’autres dépenses pour des acquisitions de licences complémentaires et nouvelles,
des modules applicatifs supplémentaires, des prestations techniques suivant les besoins des directions
métiers en respectant les limites budgétaires ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société DI’X SAS
Adresse : 7 rue du portail Magnanen 84000 AVIGNON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant maximum de 10 000 € HT pour
la durée totale du marché, soit 2 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-64

Séjours été 2016 - Contrat de réservation avec la FOL Vendée/Ligue
de l'Enseignement pour le centre du Vieil

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : l’organisation de séjours pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec FOL Vendée/ Ligue de l’Enseignement
Adresse 41, rue de Monge – B.P. 23 – 85001 LA ROCHE SUR YON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 526,80 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-65

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - 
Convention avec l’association Idalina PEDROSA - 

Atelier portraits photographiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association Idalina PEDROSA
Adresse : 82, rue de Brioux – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 600 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/02/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-66

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - 
Convention avec l'artiste Peggy LURTON - Atelier arts plastiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste Peggy LURTON 
Adresse : 17, rue Jeanne d’Arc – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/02/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-67

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - 
Convention avec l’association Philippe GROULARD - 

Atelier animation musicale et découverte instrumentale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association Philippe GROULARD
Adresse : 49, rue du Doue – 79210 MAUZE SUR LE MIGNON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 600 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/02/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-72

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Union Athlétique
Niort Saint-Florent - Atelier sports alternatifs et/ou course

orientation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association UNION ATHLETIQUE SAINT FLORENT
Adresse : 49, rue de Massujat – 79000 NIORT

D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 100 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-73

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2015-2016 -2ème et 3ème
trimestres - Association Union Athlétique Niort Saint Florent -

Atelier Sport alternatifs - Avenant 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L2122-22 du CGCT du 13 septembre approuvant la convention avec l’association UAN
Saint Florent pour l’organisation d’animations péri ou extra scolaires ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires supplémentaires pour les 2ème et 3ème
trimestres de l’année scolaire 2015/2016 avec cette association ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT FLORENT
Adresse : 49, rue de Massujat – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes correspondant  au  prix  de  l’avenant  évalué  à  720  € net  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver l’avenant annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-74

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association ETN - Atelier tennis

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association ECOLE DE TENNIS DE NIORT
Adresse : 168, rue de Saint Symphorien – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 360 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-75

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Amicale Sportive
Niortaise - Atelier basket /basket adapté - tous jeux de ballons

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association AMICALE SPORTIVE NIORTAISE
Adresse : Maison des Associations, 12, rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 840 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-76

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Stade niortais -
Atelier Rugby

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association STADE NIORTAIS
Adresse : 57, rue Sarrazine – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 180 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-86

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association U.S.E.P.- Atelier
multisports

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association U.S.E.P.
Adresse : Centre Du Guesclin – place Chanzy – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 020 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-87

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Niort Handball
Souchéen - Atelier handball

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association NIORT HANDBALL SOUCHEEN
Adresse : Maison des Associations, 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 180 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-88

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Danse Modern Jazz
- Atelier modern'Jazz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association DANSE MODERN JAZZ
Adresse : 11, chemin des Bourlotières – 79160 COULONGES SUR L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 500 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-89

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Croix Rouge -
Atelier initiation aux premiers secours

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CROIX ROUGE
Adresse : 6 bis, rue Rochette – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 420 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-77

Achat de produits laitiers, ovoproduits et œufs frais pour les
restaurants scolaires

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’appel d’offres concernant le marché de produits laitiers, ovoproduits et œufs frais a été
infructueux ;

DECIDE

Art. 1 – 
De payer les factures pour les commandes pendant la période provisoire  de relance du marché de
septembre à novembre 2015 avec DELICES DE L’OUEST
Adresse : 2 rue de la Glacière 17700 SURGERES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant des factures de 32 499,78 € HT soit 34 287,26 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les factures annexées à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/02/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-71

Travaux de désherbage alternatif de rues et d'espaces publics

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché concernant les travaux de désherbage alternatif de
rues et d’espaces publics dans l’attente de l’attribution d’un nouveau marché de nettoiement des espaces
publics de la Ville de Niort pour une durée de 3 mois ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de prestation de désherbage de rues et d’espaces publics avec l’entreprise EIVE,
représentée par Monsieur Thierry PICAUD, Directeur
Adresse : 200, rue Jean Jaurès – ZI de Saint-Florent – CS 38851 – 79028 NIORT CEDEX.

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondante au prix du marché évalué à 37 510,00 € HT soit 45 012,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-79

Chargement, Transport et Evacuation de pneus, suite aux
manifestations Agricoles du 4 et 12 Février 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché pour le chargement, transport et évacuation de
pneus, suite aux manifestations agricoles du 4 et 12 février 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de prestation avec l’entreprise ROUVREAU Recyclage, représentée par Jean-
Pierre ROUVREAU, en qualité de Directeur.
Adresse : 201, rue Jean Jaurès – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondante au chargement, transport et évacuation de 100 tonnes de pneus sur
la base d’un coût unitaire de 240 € HT/tonne pour leur retraitement et 350 € HT / l’unité de transport ( 7
chargements estimés) soit un montant estimé à 26 450,00 € HT soit 31 740,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-91

Réalisation d'une campagne de comptages routiers sur 18 sites de
la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  :  qu’il  est  nécessaire  de  passer  un  marché  pour  la  réalisation  d’une  campagne  de
comptages routiers sur 18 sites de la Ville de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise Comptages Projets  Etudes Voirie  (C.P.E.V.),  représentée par
Monsieur Paul CHAPELIER
Adresse : 44, rue de Verdun – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondante au marché évalué à  5 040,00 € HT soit 6 048,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexées à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-93

Acquisition de 8 coussins berlinois

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché pour l’acquisition de 8 coussins berlinois ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise SODILOR, représentée par Monsieur Bertrand VIAL
Adresse : 18, rue René François Jolly – BP 40739 – 57207 SARREGUEMINES CEDEX.

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondante au marché évalué à 4 760,00 € HT soit  5 712,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2015-663

Parcelles cadastrées section LE n° 7, 13, 14 et 15 'Les Prés de la
Fontaine Boutet' - Convention d'occupation à titre précaire et
révocable entre la Ville de Niort et l'association Equi'Sèvres - 

 Club Hippique Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité à la location des terrains municipaux cadastrés section LE n° 7, 13, 14 et 15
situés au lieudit « Les Prés de la Fontaine Boutet - rue de la Croix des Pèlerins » à Niort ;

Considérant la proximité du Centre Equestre Municipal et ses besoins en prairies pour y faire pâturer ses
chevaux ;

DECIDE

Art. 1
De louer à l’association “Equi’Sèvres – Club Hippique Niortais”, gestionnaire du Centre Equestre de Niort,
les parcelles cadastrées section LE n° 7, 13, 14 et 15, pour une surface totale de 8 ha 49 a 26 ca.

Art. 2
Que cette location est consentie moyennant le paiement par l’association d’une redevance d’occupation
annuelle fixée à la somme de 424,63 €.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une durée de six années à compter
du 1er septembre 2015 pour se terminer le 31 août 2021.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/02/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-35

Service des cimetières - Achat d'une base roulante GOUPIL

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un utilitaire PIAGGO est vétuste au service des cimetières et que son coût de réparation
est supérieur à sa valeur ;

DECIDE
Art. 1
De passer une commande pour l’achat d’une base roulante GOUPIL (véhicule  électrique utilitaire)  à
l’UGAP.
Adresse : Direction interrégionale Sud-Ouest / Poitou Charentes - 27, avenue René Cassin - CS 50199
-86962 CHASSENEUIL EN POITOU CEDEX.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 18 175,99 € HT soit 21 811,19 € TTC
et de mandater les dépenses.

Un bonus écologique de 5 616,06 € est à déduire du montant de l’offre.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/02/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 16 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-58

Salle polyvalente du Clou-Bouchet rue Laurent Bonnevay -
Convention d'occupation à temps et espaces partagés entre la Ville

de Niort et l'association Tempo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  de  l’association  Tempo  de  pouvoir  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  horaires  à  la  grande  salle  associative  située
rue Laurent Bonnevay à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition, de l’association TEMPO, à temps et espace partagé, la salle associative située
rue Laurent  Bonnevay,  qui  bénéficiera  des  dates  et  créneaux  horaires  cités  dans  l’article  8  de  la
convention annexée.
Adresse : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant sur l’année
2016.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 16 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-84

Salles polyvalentes du Clou-Bouchet monique Massias et Odette
Bodin - urue Laurent Bonnevay - Convention d'occupation entre la

Ville de Niort et l'association Kevrenn Bro Glaz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association KEVRENN BRO GLAZ de pouvoir bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  horaires  au  sein  des  deux  salles  associatives  situées  rue
Laurent BONNEVAY à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association KEVRENN BRO GLAZ, à temps et espace partagé les deux
salles associatives situées rue Laurent BONNEVAY, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités
dans l’article 8 de la convention annexée.

Le présent document sera notifié à l’adresse suivante : Madame Sophie BODIN - 22 rue Paul GAUGUIN
- 79000 NIORT.

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant sur l’année
2016, soit du 1er janvier au 31 décembre 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 16 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-85

Ancienne dépendance de l'ex-presbytère de Sainte-Pezenne salle
associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation entre la

Ville de Niort et l'association "France Alzheimer Deux-Sèvres" -
Avenant n° 1 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122-22 du CGCT n°2015-508 du 15 novembre 2015 pour la mise à disposition par
convention de la salle associative située 5 rue du Presbytère à l’association France Alzheimer Deux-
Sèvres ;

Considérant le besoin de l’association France Alzheimer Deux-Sèvres de modifier ses créneaux horaires
dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires à la salle associative située 5 rue du Presbytère à
Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition, de l’association France Alzheimer Deux-Sèvres, à temps et espace partagé, la
salle associative située 5 rue du Presbytère, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans
l’article 1 de l’avenant n° 1 annexé.
Adresse de l’association : 74 rue Alsace Lorraine 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir un avenant n° 1 à la convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période
courant du 2 octobre 2015 pour se terminer le 23 décembre 2016.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-95

Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 3ème étage - Convention
d'occupation précaire et révocable du domaine public entre la Ville
de Niort et la Société Nationale de Radiodiffusion "Radio France"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité de bureaux au sein du bâtiment A du Centre Du Guesclin ;

DECIDE
Art. 1
De louer un bureau d’une superficie de 22,33 m2 et une pièce d’une superficie de 8,89 m2 au 3ème étage
du bâtiment A du Centre Du Guesclin sis place Chanzy à Niort à :
La Société Nationale de Radiodiffusion « Radio France » 
Adresse : 116 avenue du Président Kennedy – 7506 PARIS

Art. 2
Que la présente location est soumise à une redevance d’occupation annuelle fixée à 2 716,14 €. 
Que  la  Société  Nationale  de  Radiodiffusion  « Radio  France »  sera  également  redevable  d’une
participation annuelle aux charges de fonctionnement suivant la tarification votée chaque année par le
Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  une  période  de  cinq  ans  à
compter du 1er octobre 2015 renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour la même durée.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-68

Centre d'Action Culturelle François Mitterrand - 
Remplacement de vitrage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder au remplacement de vitrage sur la toiture de la verrière du Centre
d’Action Culturelle, suite à un acte de vandalisme ; 

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société AGC SIGLAVER
Adresse : 66, rue du Généteau - BP 30012 - 79182 CHAURAY CEDEX.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 805,00 € HT soit 8 166,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-92

Espace Michelet - Restauration du parquet du 2ème étage -
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de l’opération de réaménagement des locaux Espace Michelet,  pour
l’installation de services municipaux, il  convient  de procéder à une restauration du parquet du 2ème
étage ; 

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise Stéphane BLANCHARD
Adresse : 3, rue de la fontaine – Lieu-dit Ussolière - 79210 USSEAU.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 108,42 € HT soit 8 530,10 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 février 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-69

Protection fonctionnelle - Paiement d'honoraires à 
la SCP BELOT MARRET et CHAUVIN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la SCP BELOT MARRET et CHAUVIN a assuré, devant le Tribunal Correctionnel de
Niort,  la  représentation  d’un  agent  de  la  Ville  de  Niort,  victime  de  violences  volontaires  ayant  été
commises sous l’emprise de l’alcool, le 24 juillet 2015 ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la note d’honoraires ci-annexée émise par la SCP BELOT MARRET et CHAUVIN
Adresse : 9 bis, avenue de la République – BP 20275 – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant évalué à 1 673 € HT soit 2 005 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction des Vies
Participatives

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 4 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-46

Marché mise en page et prépresse du magazine d'information
interne "Apartés"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000€ H.T, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort édite un magazine d’information interne et que ce magazine nécessite
l’intervention d’une agence de graphisme ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché à bons de commande pour la conception du journal « Apartés » pour une période
de 4 ans avec la société RC2C.
Adresse : 18 avenue Albert Einstein – BP 3037 – 17031 LA ROCHELLE Cedex 1

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimatif maximum évalué à 52 104,36 € TTC
pour 4 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis quantitatif estimatif ;
- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses techniques particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE














